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Une réforme législative afin de doter le Québec d’un cadre réglementaire favorisant le réemploi et la valorisation 

des matériaux de construction, rénovation et démolition 

Sommaire exécutif 

Le passage de l’économie linéaire à l’économie circulaire est de mise pour assurer la transition écologique et 

énergétique dans laquelle nous vivons. L’un des plus grands chantiers de l’économie circulaire vise à remettre 

en circularité des matériaux de construction, rénovation et démolition (ci-après la « CRD ») lesquels génèrent 

d’importantes quantités de déchets, chaque année, qui se retrouvent à l’enfouissement.  

Dans le but de favoriser la valorisation des matériaux de CRD, différents aspects doivent être mobilisés dont 

ceux de nature légale. En effet, de nombreuses contraintes légales viennent imposer des freins à l’économie 

circulaire, notamment au niveau de la pratique d’activités de valorisation de matériaux de CRD. En effet, pour 

pouvoir valoriser des matériaux de CRD au Québec, la loi exige, dans la majorité des cas, l’obtention d’une 

autorisation ministérielle, laquelle vient autoriser la pratique d’une telle activité, dans le but de s’assurer de la 

préservation de la qualité de l’environnement.  

Dans bien des cas, ces matériaux se retrouvent à l’enfouissement bien qu’ils possèdent un excellent potentiel 

de valorisation. L’une des raisons qui expliquent ce phénomène consiste à être les difficultés occasionnées par 

le processus administratif associé aux autorisations nécessaires à obtenir pour pratiquer des activités de 

valorisation, en application de la Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, c. Q-2) et de ses règlements, dont 

le Règlement d’encadrement des activités en fonction de leur impact sur l’environnement (RLRQ, c. Q-2, r. 17.1). 

Suivant une analyse préliminaire ainsi que plusieurs entrevues avec des acteurs du milieu de la CRD, notre 

équipe a été en mesure d’identifier les principaux freins et leviers à l’économie circulaire, dans le but de 

proposer diverses recommandations touchant au processus légal provincial d’autorisation des activités de 

valorisation. Les principaux freins identifiés sont en lien avec le processus administratif lui-même qui porte sur 

la délivrance des autorisations nécessaires pour exercer des activités de valorisation au Québec. À partir de ces 

freins, des recommandations prioritaires et secondaires ont été identifiées, notamment au regard du processus 

administratif d’autorisation légale.  

La principale recommandation à retenir est la création d’une équipe d’analystes dédiés au sein du ministère 

de l’Environnement et de la Lutte contre les Changements climatiques, de la Faune et des Parcs dans le but 

d’optimiser et uniformiser l’analyse et la délivrance des demandes d’autorisation ministérielle en lien avec la 

pratique d’activités de valorisation au Québec pour favoriser une vision de circularité des matériaux. À cela 

s’ajoute le besoin d’analyser le cycle de vie des matériaux et d’agrandir la responsabilité élargie des 

producteurs aux matériaux de CRD. D’autres recommandations secondaires sont également présentées.  

Au final, il importe de retenir que la réglementation correspond à l’un des leviers pour favoriser la transition 

vers l’économie circulaire, au niveau de la valorisation des matériaux de CRD, d’où l’importance d’intégrer 

rapidement les pistes de solutions proposées dans le présent rapport et de poursuivre une réflexion à ce 

niveau. 
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Une réforme législative afin de doter le Québec d’un cadre réglementaire favorisant le réemploi et la valorisation 

des matériaux de construction, rénovation et démolition 

 

1 Introduction 

L’équipe de Cain Lamarre porte le projet qui a émergé de l’équipe solution #2.1 du Laboratoire d’accélération 

en économie circulaire pour le secteur de la construction (ci-après le « Lab construction ») du Centre d’études 

et de recherches intersectorielles en économie circulaire (ci-après le « CERIEC ») affilié à l’École de technologie 

supérieure.  

Les parties prenantes au Lab construction ont identifié le besoin de faire évoluer la réglementation dans le but 

de faciliter l’économie circulaire au Québec comme l’un des enjeux prioritaires. Le projet de l’équipe solution 

#2.1 vise donc à répondre à ce besoin.  

1.1 Les objectifs du projet 

Plus précisément, le projet vise à orienter une éventuelle réforme législative qui permettrait de lever, ou du 

moins de réduire, certains freins aux activités de réemploi et de valorisation des matériaux dans le secteur de 

la construction, de la rénovation et de la démolition (ci-après la « CRD »). Depuis plusieurs années, ces 

matériaux se retrouvent en très grande majorité à l’enfouissement au lieu d’être valorisés. 

Le secteur de la CRD vise entre-autre les matériaux issus des infrastructures, telles que les routes, les ponts et 

les viaducs, ainsi que le secteur du bâtiment. Les résidus de CRD sont donc principalement des matériaux 

comme le bois, le gypse, les bardeaux, l’asphalte, les agrégats, les métaux, le carton et le plastique.  

Le projet a pour objectif de cibler les freins et les leviers à l’économie circulaire au regard de la législation à 

l’échelle provinciale, dans le but de faciliter la valorisation des CRD au Québec. 

Un autre projet du lab construction (#2.2) analyse les leviers existants à l’échelle municipale pour soutenir 

l’économie circulaire en matière de CRD. La fiche projet est consultable sur la plateforme Miro du lab 

construction1. 

1.2 La composition de l’équipe 

L’équipe de Cain Lamarre est composée d’avocates en droit de l’environnement et en droit municipal, 

lesquelles sont, dans le cadre du présent projet de l’équipe solution #2 : 

- Me Karine Boies, avocate associée; 

- Me Dominique Delisle, avocate; et  

- Me Roxanne Tremblay, avocate. 

 
11 Consultable ici : https://miro.com/app/board/uXjVOTz8iYk=/?moveToWidget=3458764523661928441&cot=14 
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2 Méthodologie 

Au cours de l’année 2022, l’équipe de Cain Lamarre a bâti une importante revue de la littérature afin d’identifier 

les freins et les leviers préliminaires à l’économie circulaire. L’analyse de cette revue de la littérature sera 

résumée à la section 3.1 de la présente. Cette première étape a permis de comprendre les principaux freins et 

leviers à l’économie circulaire au Québec.  

2.1 Consultation des experts 

À noter que tout au long du projet, nous avons eu la chance de pouvoir valider notre processus et nos réflexions 

avec différents experts partenaires du CERIEC. Nous pensons notamment à : 

- La professeure Fanny Tremblay-Racicot de l’École nationale d’administration publique (ENAP);  

- Madame Hortense Montoux, chargée de projet en économie circulaire au CERIEC; 

- Des membres du Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les Changements Climatiques, de 

la Faune et des Parcs (ci-après le « MELCCFP ») dont Mesdames Mélanie Plourde, Martine Lanoie, 

Marie Dussault et Gitane Boivin, de la Direction des matières résiduelles du MELCCFP; 

- L’équipe solution #2 du Lab construction; et  

- Les autres porteurs de projet du Lab construction.  

Nous tenons à remercier sincèrement ces experts qui ont pris le temps de nous aider, de nourrir et faire murir 

notre réflexion sur notre projet.  

Depuis janvier 2023, notre équipe réalise des études de cas avec des entrepreneurs qui œuvrent dans le secteur 

de la valorisation de CRD. Les études de cas ont été réalisées par l’entremise d’un questionnaire, sous la forme 

d’une entrevue semi-dirigée. En somme, sept (7) études de cas formelles ont été réalisées auprès de différentes 

entreprises qui œuvrent dans le secteur de la valorisation de CRD. Néanmoins, de nombreux témoignages non 

formels nous ont également été rapportés par l’entremise de différents acteurs du milieu, lesquels ont 

participé à notre réflexion sur le sujet.  

Avant de procéder à l’entrevue, nous avons tenu une rencontre préalable avec les candidats potentiels à notre 

étude de cas pour leur expliquer les objectifs du projet et pour vérifier s’ils étaient intéressés et admissibles.  

Pour être admissibles, les candidats devaient notamment répondre aux critères suivants :  

- Pratiquer des activités de valorisation au sens de la Loi sur la qualité de l’environnement2, RLRQ, c. Q-

2 (ci-après la « LQE ») ; 

- Œuvrer dans le secteur des CRD ; 

- Détenir (ou devraient détenir) une autorisation ministérielle ou une déclaration de conformité pour 

pratiquer des activités de valorisation de CRD ; 

 
2 Définition de « Valorisation de matières résiduelles » au sens de la LQE : « Toute opération visant, par le réemploi, le recyclage, le 

traitement biologique, dont le compostage et la biométhanisation, l’épandage sur le sol, la régénération ou par toute autre action qui ne 

constitue pas de l’élimination, à obtenir à partir de matières résiduelles des éléments ou des produits utiles ou de l’énergie ».  
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L’entrevue avec les candidats sélectionnés a pris la forme d’une entrevue semi-dirigée, d’une durée variable 

entre 1 h et 2 h. Au début de l’entrevue, les objectifs de l’étude ont été rappelés tout comme la confidentialité 

de l’entrevue. De plus, nous avons avisé les participants que la notion de « valorisation » utilisée dans le 

questionnaire devait être interprétée selon la définition de la LQE.  

Le questionnaire, joint à l’Annexe I, comporte une dizaine de sections, dont les plus importantes sont les 

suivantes :  

- L’identification de l’entreprise et de la personne responsable de répondre au questionnaire ; 

- Les activités de l’entreprise ; 

- Les freins et les leviers associés à une demande d’autorisation ministérielle ; 

- Les freins et les leviers associés aux demandes d’autorisation ministérielle subséquentes ; 

- L’admissibilité d’une activité de valorisation à une déclaration de conformité et/ou une exemption ; 

- Autres freins et leviers associés à des activités de valorisation.   

3 Analyse 

La prochaine section vise à rappeler les freins préliminaires identifiés en amont aux études de cas, à exposer 

nos constats découlant de ces études et à présenter quelques leviers à l’économie circulaire.  

3.1 Autorisation ministérielle pour pratiquer des activités de valorisation 

Pour mieux comprendre la présente analyse, il est important d’expliquer sommairement le processus 

d’autorisation ministérielle pour pratiquer des activités de valorisation au Québec. Dans le but d’assurer la 

qualité de l’environnement, certaines activités qui présentent un risque pour l’environnement doivent être 

préalablement autorisées par le MELCCFP en application de la LQE et de ses règlements, dont le Règlement 

d’encadrement des activités en fonction de leur impact sur l’environnement (RLRQ, c. Q-2, r. 17.1).  

En effet, l’article 22 al.1 (8°) de la LQE prévoit que nul ne peut réaliser l’établissement et l’exploitation d’une 

installation de valorisation de matières résiduelles, incluant toute activité de stockage et de traitement de telles 

matières aux fins de leur valorisation, sans obtenir au préalable une autorisation du ministre. Une demande 

d’autorisation ministérielle implique de remplir plusieurs formulaires à envoyer au MELCCFP et de préparer 

des études pour démontrer que les activités respectent la qualité de l’environnement. Selon notre pratique, 

des délais d’environ douze (12) mois peuvent être estimés avant d’obtenir une telle autorisation. La 

préparation de ces documents implique souvent des ressources externes, comme un consultant en 

environnement et un conseiller légal.  

Certaines activités de valorisation qui présentent un risque faible pour l’environnement peuvent être 

assujetties à l’obtention d’une déclaration de conformité seulement, laquelle comprend une procédure 
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administrative simplifiée 3 . En pratique, les déclarations de conformité sont peu utilisées en matière de 

valorisation de CRD, car elles autorisent une quantité trop limitée de volume sur un site.  

Lorsqu’il n’existe aucun risque pour l’environnement, ces activités peuvent même être exemptées de toute 

forme d’autorisation ministérielle.   

3.2 Freins préliminaires 

Une importante analyse préliminaire a été effectuée par notre équipe dans le but de résumer la littérature 

consultée et d’établir les freins et les leviers préliminaires à l’économie circulaire. 

Les principaux freins identifiés ont été résumés dans le tableau suivant : 

Freins préliminaires Description 

Définition de « matière résiduelle » dans la LQE La définition large de « matière résiduelle » à la 

LQE a été identifiée comme principal frein à 

l’économie circulaire puisque les matières qui 

possèdent un potentiel de valorisation subissent 

le même traitement administratif que les 

matières qui représentent un résidu ultime, alors 

que le risque causé à l’environnement n’est pas 

le même entre ces types de matières ni les 

bénéfices environnementaux.  

La difficulté des démarches administratives 

reliées à l’obtention d’une autorisation 

ministérielle 

La littérature soulève des enjeux de coûts et de 

délais associés à l’obtention d’une autorisation 

ministérielle pour des activités de valorisation.  

L’absence d’un cadre légal qui impose de 

meilleures pratiques 

Les activités de CRD génèrent beaucoup de 

matières résiduelles sans qu’aucune exigence 

légale ne soit imposée par rapport au tri et à la 

valorisation des CRD. Un cadre légal à ce sujet 

permettrait d’imposer de meilleures pratiques de 

valorisation. 

L’assurabilité des activités de valorisation La responsabilité civile des acteurs de l’économie 

circulaire est parfois non couverte par les 

assurances en raison du risque associé à la vente 

de matériaux valorisés et réemployés.  

 
3 Voir les articles 252 à 270 du Règlement d’encadrement des activités en fonction de leur impact sur l’environnement (RLRQ, c. Q-2, r. 

17.1) 
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Pour plus d’information à ce sujet, nous vous invitons à consulter notre Livrable 2 de novembre 2022 en Annexe 

II. 

3.3 Freins identifiés par les études de cas 

Les études de cas nous ont permis d’identifier plusieurs freins à l’économie circulaire, lesquels ont été 

constatés par les participants lors des entrevues. Nous tenons à rappeler que les freins identifiés découlent des 

différentes entrevues avec des acteurs impliqués dans des activités de valorisation et de la littérature 

consultée.  

Une fois les entrevues terminées et analysées, nous avons élaboré trois principales catégories distinctes de 

freins à l’économie circulaire en lien avec le processus légal d’autorisation ministérielle pour les activités de 

valorisation des CRD dans le but de faciliter la présentation de l’information.  

3.3.1 La notion de matière résiduelle 

Tel qu’identifié à titre de frein préliminaire, la définition légale de « matière résiduelle » est critiquée par les 

acteurs du milieu considérant qu’elle serait, selon eux, beaucoup trop large. En effet, les acteurs du milieu 

dénoncent le fait que la définition légale de « matière résiduelle » comprenne autant la matière qui a un fort 

potentiel de valorisation que celle qui représente un résidu ultime, lequel n’a plus aucune valeur de circularité 

et engendre des risques pour l’environnement contrairement à la matière qui peut être valorisée.  

Le fait d’avoir une seule et large définition de « matière résiduelle » imposerait un processus administratif 

important et est perçu comme étant contraignant pour les acteurs du milieu qui veulent valoriser la matière 

résiduelle, en raison du risque que toute matière résiduelle peut poser sur l’environnement.  

Or, le fait d’exclure certaines matières valorisables, sans risque important pour l’environnement, de la 

définition large de « matière résiduelle » prévue à la LQE pourrait apporter un allégement à ce processus 

administratif et inciter les acteurs à valoriser ces matières résiduelles. Le tout aurait pour objectif de réduire la 

quantité de matière résiduelle à l’enfouissement, ce qui génère beaucoup de pollution.   

Nous comprenons de nos échanges avec différents participants qu’il serait souhaitable, selon eux, d’avoir deux 

définitions, l’une pour la matière résiduelle qui peut être encore valorisée, et une autre pour le résidu ultime, 

dans le but de favoriser la réinsertion de matériaux valorisés tout en évitant les risques pour l’environnement. 

À ce sujet, il serait intéressant de consulter la définition de « matière résiduelle » dans d’autres juridictions 

comme en Ontario ou en France, afin de s’inspirer de ces définitions pour moduler celle prévue à la LQE, tout 

en préservant la qualité de l’environnement.  

Il est intéressant de soulever que la notion de matière résiduelle avait déjà été identifiée à titre de frein 

préliminaire lors de notre analyse de la littérature.  
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Freins identifiés Description 

Les définitions trop larges de : 

- Matière résiduelle ; 

- Valorisation de matière 

résiduelle 

La matière résiduelle sans aucune valeur subit le même 

traitement administratif prévu à la loi que celle qui 

détient une valeur écologique et économique. Or, ces 

deux catégories distinctes de matières résiduelles ne 

présentent pas le même risque pour l’environnement. 

La matière valorisable est assujettie à une autorisation 

ministérielle au sens de la LQE, ce qui exige des 

procédures administratives qui sont perçues comme 

étant plus contraignantes, au même stade que la 

matière résiduelle ultime, laquelle n’a aucun potentiel 

de valorisation et présente un risque plus important 

pour l’environnement.   

Il existe donc un risque à ce que la matière valorisable 

soit acheminée à l’enfouissement en raison de la 

complexité liée au processus légal actuel pour la 

valoriser.  

 

3.3.2 Le manque d’incitatifs à la valorisation 

La deuxième catégorie de freins identifiés à l’économie circulaire, dans le secteur des CRD, regroupe l’ensemble 

des éléments qui limitent la valorisation des matériaux de CRD ou, à l’inverse, qui incitent l’enfouissement de 

ces matériaux. 

En effet, plusieurs éléments identifiés dans cette catégorie démontrent qu’il est, en général, plus facile pour 

les acteurs du milieu d’enfouir les matériaux de CRD plutôt que de les valoriser, notamment en raison des 

éléments suivants : 

- Le faible prix de l’enfouissement ;  

- L’absence de cadre légal qui impose des mesures de valorisation ; et  

- Les difficultés techniques reliées à la valorisation de CRD, comme l’intégration de nouvelles 

technologies et l’assurabilité de certains projets.  

La présente catégorie de freins démontre l’importance d’ajouter des incitatifs, entre-autres légaux, à la 

valorisation de CRD et de rendre plus difficile l’accès à l’enfouissement de CRD, dans le but de détourner des 

sites d’enfouissement les matériaux qui ont un fort potentiel de valorisation. Il importe de souligner que 

l’enfouissement des matériaux génère d’importantes émissions de gaz à effet de serre, contrairement à la 

valorisation des matériaux de CRD. 
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Freins identifiés Description 

Le coût trop faible de l’enfouissement Le coût faible de l’enfouissement est un incitatif pour 

enfouir les déchets au lieu de les valoriser.  

Présentement, il existe peu d’incitatif à trier et à 

acheminer la matière résiduelle au centre de tri et de 

valorisation considérant que les coûts de 

l’enfouissement sont très faibles.  

Néanmoins, le coût de l’enfouissement doit être 

augmenté de façon graduelle pour éviter des dépôts 

illégaux de matière résiduelle.  

Absence de subvention pour favoriser les 

activités de valorisation 

Absence d’investissement dans des activités de 

valorisation, ce qui favorise l’enfouissement de la 

matière résiduelle au lieu de la valoriser.  

Absence d’un cadre légal imposant de 

meilleures pratiques de gestion de la 

matière résiduelle 

Absence de planification au niveau de la gestion de la 

matière résiduelle en amont des chantiers de 

construction, ce qui pourrait favoriser la valorisation de 

certains matériaux en évitant leur contamination avec 

d’autres matériaux.  

Par exemple : Il serait possible d’exiger la 

déconstruction de certains bâtiments ainsi que le tri sur 

le chantier ou l’acheminement de certaines matières à 

des centres de tri et de valorisation au lieu de les 

enfouir.   

La difficulté à intégrer de nouvelles 

technologies au Québec pour valoriser la 

matière résiduelle  

 

Pour bien valoriser la matière résiduelle, il est important 

de développer les bonnes technologies. Le 

développement de ces technologies engendre souvent 

des délais et des coûts importants. 

Au surplus, avant de pouvoir utiliser de nouvelles 

technologies en vue de valoriser la matière résiduelle, 

des études à grandes échelles sont exigées par le 

MELCCFP, lesquelles doivent démontrer l’absence de 

risque pour l’environnement de l’utilisation d’une 

matière valorisée, ce qui mobilise plusieurs ressources 

(temps, argent, personnel). 
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Il est donc plus difficile de démontrer qu’une matière 

valorisée est sans risque pour l’environnement alors 

qu’il est beaucoup plus simple de l’envoyer directement 

à l’enfouissement.  

L’assurabilité de certains projets Difficulté à obtenir des assurances pour couvrir les 

activités de valorisation en raison du risque que pourrait 

occasionner les matériaux valorisés. 

 

3.3.3 Le processus administratif 

La majorité des freins à l’économie circulaire qui ont été portés à notre attention sont en lien avec le processus 

administratif du MELCCFP pour obtenir les autorisations nécessaires, exigés par la loi, afin d’effectuer des 

activités de valorisation.  

Les freins identifiés par les participants qui se retrouvent dans cette catégorie illustrent les difficultés dans les 

démarches administratives pour obtenir une autorisation ministérielle dans le but de pratiquer légalement des 

activités de valorisation.   

Il ressort de cette analyse qu’avant même de changer la législation, il serait pertinent de proposer des solutions 

relatives à la gestion des demandes d’autorisation ministérielle et à la délivrance de telles autorisations, dans 

le but de favoriser l’autorisation d’activités de valorisation de CRD au Québec.  

À noter que nous avons eu l’occasion d’échanger à ce sujet avec des membres de la Direction des matières 

résiduelles du MELCCFP.  

Freins identifiés Description 

Le manque d’accompagnement dans le 

processus de demande d’autorisation 

ministérielle pour réaliser de nouvelles 

activités de valorisation 

Il est difficile pour plusieurs entreprises de remplir 

l’ensemble des exigences reliées à l’exercice 

d’activités de valorisation, dont le fait de 

démontrer au MELCCFP qu’une nouvelle activité 

de valorisation ne présente pas de risque, voir un 

risque négligeable, pour l’environnement. 

Il a été porté à notre attention, la difficulté pour les 

demandeurs d’autorisation de répondre à 

l’ensemble des exigences du MELCCFP, sans être 

accompagnés par des analystes du MELCCFP qui 

connaissent l’économie circulaire ou encore la 

valorisation de matières résiduelles.  
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Les entreprises souhaiteraient un meilleur 

accompagnement du MELCCFP en ce sens, par des 

analystes experts qui comprennent bien les enjeux 

liés à la valorisation de CRD.  

Le manque de cohérence d’une direction 

régionale à une autre du MELCCFP 

Les exigences seraient parfois différentes, selon les 

participants aux études de cas, d’une direction 

régionale à une autre au niveau de la valorisation 

de CRD. 

Une même activité, exercée par la même 

entreprise, mais dans des régions différentes, 

aurait reçu des exigences différentes du MELCCFP, 

selon certains participants aux études de cas.  

Les difficultés à travers le processus 

administratif pour obtenir une autorisation 

ministérielle 

Les délais administratifs sont très longs avant 

d’obtenir une autorisation ministérielle en lien 

avec les activités de valorisation et ce, malgré les 

modifications au régime législatif. 

Les coûts sont également très élevés pour obtenir 

une telle autorisation en raison de la complexité de 

la démarche administrative et des exigences 

légales.  

La méconnaissance de l’outil de déclaration 

de conformité4 

 

Les entreprises ne sont pas au courant des outils de 

déclaration de conformité ou d’exemption à une 

autorisation ministérielle, lesquels peuvent 

accélérer le processus administratif entourant les 

activités de valorisation. Lorsqu’elles les 

connaissent, elles soulèvent la difficulté de s’en 

prévaloir, considérant les conditions très 

limitatives s’y rattachant, entre autres en termes 

de volumétrie permise. 

 

 
4 La déclaration de conformité est réservée aux activités qui présentent un risque faible sur l’environnement. Il s’agit d’une forme 

simplifiée d’une autorisation ministérielle.  La déclaration de conformité est autorisée pour certaines activités dans le Règlement sur 

l’encadrement des activités en fonction de leur impact sur l’environnement. 
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3.4 Leviers identifiés par les études de cas   

Les études de cas réalisées ont permis de cibler quelques leviers qui favorisent la réalisation d’activités de 

valorisation au Québec. Ces leviers méritent d’être évoqués dans le but d’avoir une meilleure compréhension 

des enjeux liés à la valorisation des CRD. Ces leviers peuvent contribuer à formuler des recommandations 

adaptées à la réalité du terrain. 

Levier identifié Description 

Les outils administratifs de déclaration de 

conformité et d’exemption d’activités des 

autorisations ministérielles pour les activités de 

valorisation 

Lorsque le risque pour l’environnement est faible, 

voire négligeable, le processus pour obtenir une 

autorisation ministérielle est simplifié et accéléré 

par le biais d’une déclaration de conformité ou par 

l’exemption d’une activité. 

La volonté des acteurs de favoriser la valorisation 

des résidus du secteur de CRD 

La volonté des différents acteurs dans la chaîne de 

construction est essentielle pour inscrire une 

réelle transition vers la valorisation des CRD.  

À travers les études de cas, nous avons constaté 

que plusieurs acteurs sur le terrain sont 

réellement mobilisés pour favoriser l’économie 

circulaire et la valorisation des matériaux de CRD.  

La responsabilité élargie des producteurs Il s’agit d’un mécanisme où les producteurs qui 

mettent en marché un produit ont la 

responsabilité d’assurer sa valorisation en fin de 

vie du produit, comme pour les producteurs de 

peinture. 

La section 4.1.3 du présent livrable traite plus en 

détails de cette notion.  

Les centres de tri ou le tri sur chantier Les centres de tri en place permettent de trier la 

matière résiduelle et d’éviter sa contamination 

avec d’autres matériaux, dans le but de valoriser 

cette matière.  

Le tri sur chantier est également une option 

intéressante puisqu’il évite la contamination des 

matières. 
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4 Recommandations 

La présente section vise à présenter les principales recommandations qui découlent de l’analyse de la 

littérature, des études de cas et des rencontres avec différents experts partenaires du CERIEC.  

Les recommandations visent à être concrètes et réalistes, dans le but de favoriser la valorisation de matériaux 

de CRD, et ce, le plus rapidement possible, dans le contexte légal actuel.  

En somme, notre analyse nous amène à conclure qu’il convient d’améliorer dans un premier temps 

l’encadrement des activités de valorisation des matériaux de CRD du point de vue des autorisations requises. 

Dans un deuxième temps, il pourrait être possible d’aller plus loin au niveau de la valorisation de CRD en 

favorisant une analyse du cycle de vie des différents matériaux et en récoltant des données à ce sujet de façon 

à relativiser davantage l’impact que pourrait avoir sur l’environnement, au premier abord, une activité de 

valorisation. Cette information devrait être considérée pour faciliter ou alléger les exigences en regard des 

différentes activités de valorisation des matériaux de CRD, le mieux est parfois considéré comme l’ennemi du 

bien.   

4.1 Principales recommandations 

Avant même de poser des recommandations sur la législation entourant l’encadrement des activités de 

valorisation, nous sommes d’avis que le processus administratif entourant l’analyse et la délivrance des 

autorisations ministérielles doit s’adapter au contexte particulier des activités de valorisation, dans le but de 

favoriser l’autorisation de ces activités et d’éviter que les matériaux de CRD ne se retrouvent à l’enfouissement.  

4.1.1 Créer une équipe d’analystes dédiés pour favoriser une vision de circularité dans l’analyse 
des demandes d’autorisation ministérielle 

 

 

 

La première recommandation vise à créer une équipe d’analystes pluridisciplinaires dédiés au sein du MELCCFP 

sur les activités de valorisation de CRD pour ainsi optimiser l’analyse de ces demandes auprès de ce comité.  

Nous sommes d’avis que cette façon de faire pour les projets de valorisation au sein d’une seule et même 

équipe spécialisée sur le sujet serait une première solution pour favoriser l’économie circulaire au niveau de la 

valorisation des CRD issus du secteur de la construction, dans le cadre légal actuel.   

Le fait de diriger les demandes similaires permettrait au MELCCFP de développer une expertise en lien avec les 

activités de valorisation tout en comprenant les différents enjeux qui y sont affiliés. Le développement d’une 

telle expertise viendrait, selon notre analyse, régler certains freins liés à l’économie circulaire, comme le fait 

d’assurer une uniformité dans la pratique des activités de valorisation partout au Québec tout en développant 

une base de données sur les études requises et les connaissances acquises en lien avec les activités de 

Recommandation #1 : Créer un comité d’experts au sein du MELCCFP pour 

centraliser l’analyse et la délivrance des demandes d’autorisation ministérielle 

pour les activités de valorisation  
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valorisation. Ces analystes seraient mieux à même de comprendre les demandes acheminées au MELCCFP tout 

en offrant un meilleur soutien aux demandeurs d’autorisations. Cette équipe pourrait également capitaliser 

sur des démonstrations de l’innocuité de certaines pratiques réalisées à l’étranger, et en tenir compte dans 

l’analyse des demandes.  

Une telle organisation aurait, selon nous, plusieurs avantages, dont le fait de : 

- Développer une expertise au sein du MELCCFP en lien avec toutes les activités de valorisation ; 

- Développer une base de données sur les études requises pour démontrer l’absence d’innocuité de 

certaines activités de valorisation ; 

- Favoriser une uniformité dans l’exercice des activités de valorisation à l’échelle de la province ; 

- Réduire les délais de traitement des demandes d’autorisation ministérielle pour les activités de 

valorisation ; 

- Élargir le spectre des différentes activités de valorisation qui peuvent bénéficier d’une déclaration de 

conformité ou d’une exemption à une autorisation ministérielle. 

Dans l’intervalle, soit en attendant la création d’une telle équipe, le MELCCFP pourrait mettre en place des 

lignes directrices en lien avec le traitement des activités de valorisation ou encore des tableaux qui 

schématisent l’information pertinente. Ces outils simples à réaliser pourraient aider les analystes du MELCCFP 

à accélérer le processus de traitement des demandes d’autorisation ministérielle pour des activités de 

valorisation.   

4.1.2 Analyser le cycle de vie de la matière résiduelle 

 

 

Suivant la création de l’équipe dédiée, lors du traitement des demandes d’autorisation ministérielle, il serait 

bénéfique et pertinent de considérer l’environnement dans son ensemble et d’analyser le cycle de vie des 

matières résiduelles avant d’autoriser ou de refuser l’exercice d’une activité de valorisation.  

L’analyse du cycle de vie consiste à : « évaluer la performance environnementale d’un produit ou d’une activité 

sur l’ensemble de son cycle de vie5. » En d’autres termes, cela consiste à évaluer les impacts sur l’environnement 

de l’extraction d’une ressource, de son utilisation et de sa fin de vie, et de l’évitement éventuel de l’extraction 

de nouvelles ressources grâce aux activités de valorisation. Il s’agit d’une méthode qui permet de choisir plus 

adéquatement des types de produits ou d’activités, en fonction de leurs particularités, dans le but de réduire 

les impacts sur l’environnement. L’analyse de cycle de vie permet d’avoir une vision globale des impacts de 

l’utilisation d’un produit ou de la pratique d’une activité, au lieu d’avoir une vision en silo, laquelle ne 

représente pas la réalité des enjeux environnementaux.   

 
5  Gouvernement du Québec (2023). L’analyse du cycle de vie. En ligne : 

https://transitionenergetique.gouv.qc.ca/expertises/acquisition-connaissances/analyse-cycle-de-vie 

Recommandation #2 : Analyser le cycle de vie de la matière résiduelle lors 

de l’étude des demandes d’autorisation ministérielle  

https://transitionenergetique.gouv.qc.ca/expertises/acquisition-connaissances/analyse-cycle-de-vie
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À notre avis, le MELCCFP pourrait prendre en considération l’analyse du cycle de vie de la matière résiduelle 

en évaluant le risque pour l’environnement causé par la valorisation de la matière comparativement à son 

enfouissement associé à l’extraction de nouvelles matières vierges pour démarrer un nouveau cycle de produit.   

Suivant nos rencontres avec le MELCCFP, nous savons qu’une telle analyse n’est présentement pas pratiquée 

par les analystes en lien avec les demandes d’autorisation ministérielle pour les activités de valorisation au 

Québec.  

L’analyse du cycle de vie de la matière résiduelle ainsi que les données à ce sujet pourraient même 

éventuellement permettre de redéfinir la définition légale de « matière résiduelle », en y ajoutant des critères 

plus spécifiques, par exemple. 

Une telle recommandation commande de mettre en place les ressources nécessaires au sein du MELCCFP 

comme des experts sur l’analyse du cycle de vie et des formations à ce sujet.  

4.1.3 Pour aller un peu plus loin 

 

 

Bien que nos principales recommandations visent le processus administratif entourant l’émission des 

autorisations ministérielles ainsi que l’analyse du cycle de vie de la matière résiduelle, il serait intéressant de 

réfléchir à la mise en place de la responsabilité élargie des producteurs pour les matériaux de CRD.  

La responsabilité élargie des producteurs permet d’exiger des producteurs qui mettent en marché un produit, 

comme les matériaux de CRD, d’assurer la valorisation en fin de vie de leurs produits. Une telle exigence 

permettrait de mieux concevoir en amont les produits, tout en assurant leur valorisation en fin de vie, le tout 

en respectant les piliers de l’économie circulaire.  

En date des présentes, la notion de responsabilité élargie des producteurs vise quelques produits au Québec, 

dont les appareils ménagers et de climatisation, les huiles, la peinture, les piles, les batteries ainsi que les 

produits électroniques.  

À ce sujet, la France a récemment attribué une telle responsabilité élargie des producteurs pour les produits 

et matériaux de construction6.  

 
6 Produits et matériaux de construction du secteur du bâtiment (30 août 2023). En ligne : Produits et matériaux de construction du 

secteur du bâtiment (PMCB) | Ministères Écologie Énergie Territoires (ecologie.gouv.fr) 

 

Recommandation #3 : Mettre en place une responsabilité élargie des 

producteurs aux matériaux de CRD.  

https://www.ecologie.gouv.fr/produits-et-materiaux-construction-du-secteur-du-batiment-pmcb
https://www.ecologie.gouv.fr/produits-et-materiaux-construction-du-secteur-du-batiment-pmcb


 

16 

 

 
Une réforme législative afin de doter le Québec d’un cadre réglementaire favorisant le réemploi et la valorisation 

des matériaux de construction, rénovation et démolition 

Une telle solution permettrait d’éviter d’enfouir les matériaux de CRD qui peuvent être valorisés tout en 

assurant la préservation de l’environnement, mais suppose que les infrastructures pour gérer la fin de vie des 

matériaux soient mises en place au Québec.  

4.2 Autres recommandations 

Nous avons également réfléchi à d’autres solutions, en lien avec les freins identifiés dans les études de cas.  

Ces recommandations pourraient être mises en œuvre parallèlement aux recommandations principales 

énumérées précédemment.  

Freins identifiés Recommandation 

Les définitions trop larges de : 

« Matière résiduelle » et de  

« Valorisation de matière résiduelle » 

Modifier la définition de « matière résiduelle » 

au sens de la LQE, c’est-à-dire avoir des critères 

spécifiques pour se qualifier réellement de 

matière résiduelle, au lieu d’avoir une seule et 

large catégorie. 

Le coût trop faible de l’enfouissement Augmenter graduellement le coût de 

l’enfouissement pour inciter les acteurs à trier et 

acheminer la matière résiduelle tout en 

détournant celle-ci des sites d’enfouissement.  

Absence de subvention pour favoriser les 

activités de valorisation 

Assurer la participation de différents acteurs à la 

réalisation d’études qui démontrent l’innocuité 

des activités de valorisation. Par exemple, un 

partenariat entre les instances 

gouvernementales et le secteur universitaire est 

une avenue possible.  

Nous pensons également aux regroupements 

d’entreprises par le biais d’un consortium afin de 

subventionner des recherches bénéficiant à 

l’ensemble des membres.  

Absence d’un cadre légal imposant de 

meilleures pratiques de gestion de la matière 

résiduelle 

Exiger la déconstruction, le triage à la source et 

l’acheminement de la matière à un centre de tri 

pour tous les chantiers de construction lors de 

l’émission de permis, certificat et/ou 

autorisation. 
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Favoriser les matériaux valorisés dans les 

documents d’appel d’offres par les municipalités 

et le gouvernement. 

La difficulté à intégrer de nouvelles technologies 

au Québec pour valoriser la matière résiduelle 

Élaborer des critères pour reconnaître les études 

effectuées à l’international sur les nouvelles 

technologies pour valoriser la matière résiduelle 

par le comité d’experts du MELCCFP. 

L’assurabilité de certains projets Réaliser ou subventionner des études pour les 

assureurs qui démontrent la qualité des 

matériaux valorisés.  

 

5 Conclusion 

La législation entourant la pratique d’activité de valorisation de matériaux de CRD comprend de nombreux 

freins et leviers à l’économie circulaire au Québec.  

Suivant une analyse préliminaire et une étude de cas sur le sujet, nos recherches ont démontré que les 

principaux freins à l’économie circulaire peuvent se résumer en trois principales catégories : 

- La notion de matière résiduelle ; 

- Le manque d’incitatifs à la valorisation ; et 

- Le processus administratif lié à la délivrance d’autorisation ministérielle. 

Bien que nous ayons analysé chacun de ces freins en plus de réfléchir à des solutions pour répondre à ces 

enjeux, nous sommes d’avis que le processus administratif devrait être le principal enjeu à améliorer, dans 

les meilleurs délais, afin de favoriser l’économie circulaire au Québec dans les matériaux de CRD.  

Par processus administratif, nous faisons référence aux démarches à compléter pour obtenir les autorisations 

nécessaires du MELCCFP afin de pratiquer des activités de valorisation. Ces freins se résument notamment au 

manque d’accompagnement dans ce processus, le manque de cohésion d’une direction régionale à une autre, 

les difficultés à travers ce processus et la méconnaissance et les limitations liés à l’outil de déclaration de 

conformité.  

Pour répondre à ces freins, nous suggérons dans un premier temps de créer une équipe d’analystes dédiés 

au sein du MELCCFP dans le but d’optimiser l’analyse et la délivrance des demandes d’autorisation 

ministérielle en lien avec les activités de valorisation par des experts en la matière. L’opportunité d’inclure 

le cycle de vie de la matière résiduelle lors de l’analyse des demandes d’autorisation ministérielle ainsi que de 

mettre en place une responsabilité élargie des producteurs pourrait être envisagée. D’autres 

recommandations secondaires sont également abordées dans notre analyse.  
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Au final, il importe de retenir qu’avant de modifier la réglementation en lien avec la pratique d’activité de 

valorisation de matériaux de CRD, il importe d’améliorer en premier lieu le processus administratif et les 

connaissances des instances administratives en lien avec la délivrance des autorisations nécessaires à la 

pratique de ces activités. En deuxième lieu, des modifications substantielles à la réglementation pourraient 

être envisagées.  
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QUESTIONNAIRE 

Projet de réemploi et la valorisation des matériaux de construction, rénovation et démolition 

 

ÉTUDE DE CAS PAR PROJET D’ENTREPRISE 

Titre du projet : Une réforme législative afin de doter le Québec d’un cadre réglementaire 

favorisant le réemploi et la valorisation des matériaux de construction, rénovation et démolition. 

 

Présentation de l’équipe : Le bureau d’avocats et de notaires Cain Lamarre est le porteur du projet.  

Il s’agit d’un bureau composé de plus de 230 professionnels du droit, répartis sur l’ensemble de la 

province, dont certains ont développé une expertise en droit municipal et en droit de 

l’environnement.  

 

Buts de l’étude : L’équipe de Cain Lamarre participe au Laboratoire d’accélération en économie 

circulaire, dans le secteur de la construction du Centre d’études et de recherches intersectorielles 

en économie circulaire (ci-après le « CÉRIEC »), en tant que porteur de projet au sein de l’équipe 

solution #2 du Laboratoire. Le projet vise à faire des modifications réglementaires pour faciliter 

l’économie circulaire. L’étude sert notamment à valider les freins et les leviers en matière de 

réglementation environnementale.  

 

L’équipe solution travaille sur un projet d’analyse réglementaire provincial, afin de favoriser le 

réemploi et la valorisation des matériaux de construction, rénovation et démolition à travers le 

cadre législatif environnemental provincial. Un autre projet se penche sur l’échelle municipale, avec 

pour objectif une réforme réglementaire et incitative auprès des municipalités ayant pour impacts 

en matière d’économie circulaire. Seul le projet provincial fait l’objet d’un présent questionnaire.  

 

Déroulement de l’étude : La participation à cette étude consiste en une entrevue semi-dirigée, 

d’une durée pouvant varier entre 1 et 2 heures, qui portera sur les activités de valorisation d’une 

entreprise et des démarches administratives réalisées auprès du Ministère de l’Environnement et 

de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et de Parcs (ci-après le « MELCCFP ») 

en vue d’exercer ces activités.  
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Afin d’assurer le bon déroulement de l’étude, nous vous demandons l’autorisation afin d’enregistrer 

le déroulement de la séance. Sachez que les enregistrements seront protégés et détruits à la fin du 

projet. Ils ne servent qu’à assurer la bonne transcription des réponses fournies par les répondants. 

Si vous acceptez l’enregistrement de l’étude, nous vous demandons de signer le formulaire de 

consentement à la fin du questionnaire.  

 

Définition de valorisation : La notion de « valorisation » est employée à plusieurs reprises au sein 

du présent questionnaire. Pour les fins de notre étude, la notion de « valorisation » doit être 

interprétée selon la définition large et générale de « valorisation de matières résiduelles » prévue à 

la Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, c. Q-2), soit :  

 

«  toute opération visant, par le réemploi, le recyclage, le traitement biologique, dont le 

compostage et la biométhanisation, l’épandage sur le sol, la régénération ou par toute 

autre action qui ne constitue pas de l’élimination, à obtenir à partir de matières 

résiduelles des éléments ou des produits utiles ou de l’énergie » (Article 1er al.1 Loi sur la 

qualité de l’environnement) 

 

Risques et effets secondaires associés à la participation à l’étude : Le fait de participer à cette 

étude vous offre une occasion de nous présenter, en toute confidentialité, les difficultés à obtenir 

des autorisations administratives auprès du MELCCFP en lien avec des activités de valorisation de 

la matière résiduelle. Les risques raisonnablement prévisibles associés à cette étude sont inexistants. 

Il n’y a aucun avantage financier associé à la participation.  

 

Confidentialité : L’équipe responsable du projet s’engage à assurer la confidentialité des données 

recueillies, à assurer la sécurité des données recueillies et à ne pas divulguer l’identité des 

participants ni celle de leur organisation.  

 

Participation volontaire et droit de retrait : Votre participation à l’étude est volontaire. Vous êtes 

libres d’y participer ou non de même que de vous retirer en tout temps sur simple avis verbal. Vous 

pouvez également vous abstenir de répondre à une question qui vous sera adressée.  

 

Suivi : Si vous souhaitez recevoir le résultat final de nos recherches, veuillez nous laisser votre 

courriel afin de vous contacter à ce sujet.  

Adresse courriel : _____________________________________________________________________________________ 
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La première section vise à identifier l’entreprise qui pratique des activités de valorisation. 

1. Identification – Positionnement de l’entreprise 

1.1. Quel est le nom de votre entreprise ? 

      

1.2. Est-ce que votre entreprise a d’autre(s) dénomination(s) sociale(s) ? 

      

1.3. Où est situé le siège social de votre entreprise ?  

      

1.4. Depuis quand votre entreprise est en fonction ?  

      

1.5. Combien d’employés travaillent au sein de votre entreprise ? 

      

1.6. Combien d’établissements avez-vous au Québec ? 

      

1.7. Parmi ces établissements, lesquels exercent des activités de valorisation ?  

      

1.8. Avez-vous une équipe responsable des activités environnementales de votre 

entreprise ?  

 Oui   Non 

1.8.1 Si oui, combien d’employés sont attitrés à cette équipe et quelles sont 

leurs fonctions ?  

Nombre d'employés 

Fonctions 

1.8.2 Faites-vous appel à des mandataires ou à des consultants pour gérer vos 

activités environnementales ? Si oui, lesquels? 
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1.8.3 Est-ce que vous nous autorisez à contacter ces mandataires ou ces 

consultants en lien avec vos activités de valorisation ? Si oui, quelles sont 

leurs coordonnées? 

      

La deuxième section vise à identifier un responsable à contacter en lien avec la présente 

entrevue. 

2. Identification – Personne responsable de répondre au questionnaire 

2.1. Quel est votre nom ? 

      

2.2. Quelle est votre fonction au sein de l’entreprise ? 

      

2.3. Depuis combien de temps exercez-vous cette fonction ? 

      

2.4. Par quel moyen pouvons-nous vous contacter afin de préciser certaines réponses 

au questionnaire, le cas échéant ?  

      

La troisième section a pour objectif de bien comprendre les activités de valorisation de CRD 

réalisées par l’entreprise. 

3. Activités de l’entreprise 

3.1. Décrivez l’ensemble des activités réalisées par l’entreprise dans chacun de ses 

établissements : 

      

3.2. Décrivez l’ensemble des activités de valorisation1 réalisées ou en cours de 

réalisation par votre entreprise ? : 

      

3.3. Avez-vous cessé d’exercer ou abandonné une activité de valorisation au cours des 

dernières années au sein de votre entreprise ? Si oui, laquelle et pourquoi ? 

 
1 Définition de « valorisation de matières résiduelles » de la Loi sur la qualité de l’environnement : « Toute opération visant, 

par le réemploi, le recyclage, le traitement biologique, dont le compostage et la biométhanisation, l’épandage sur le sol, la 

régénération ou par toute autre action qui ne constitue pas de l’élimination, à obtenir à partir de matières résiduelles des 

éléments ou des produits utiles ou de l’énergie - Loi sur la qualité de l’environnement. » 
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3.4. Quelles sont la ou les matières résiduelles valorisées au sein de votre entreprise ?  

      

3.5. D’où proviennent les matières résiduelles utilisées dans vos activités (intrants) ? 

      

3.6. Dans quel milieu environnemental vos activités sont exercées (ex : milieux 

humides, milieux hydriques, milieux agricoles, carrières, sablières etc..) ? 

      

3.7. Quel est le produit obtenu par la valorisation des matières résiduelles ?  

      

3.8. Avez-vous un résidu ultime à la fin de vos activités (extrants) ? 

      

3.9. Quelles sont les sources de rejet de vos activités (source de contamination)? 

      

3.10. Décrivez les autorisations ministérielles en lien avec les activités de valorisation 

que vous possédez ainsi que les modifications subséquentes à ces autorisations : 

      

3.11. Le cas échéant, décrivez les déclarations de conformité ou les exemptions en lien 

avec les activités de valorisation que vous possédez ainsi que les modifications 

subséquentes à ces déclarations ou exemptions : 

La quatrième section porte sur les problématiques associées aux demandes d’autorisations 

ministérielles obtenues en lien avec des activités de valorisation de CRD.  

4. Freins et leviers associés à chacune des demandes d’autorisations ministérielles (ci-

après « DAM ») 

4.1. Quelle est la date de dépôt de la DAM ? 

       

4.2. Quelle est la date d’émission de la DAM? 
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4.3. Le cas échéant, quel(s) enjeu(x) avez-vous rencontré(s) lors de l’émission de la 

DAM ? Notamment: 

a) Difficulté dans l’interprétation de la législation applicable   

b) Changement de la personne responsable de l’évaluation de la 

demande  

c) Absence de réponse de la part du MELCCFP à votre DAM  

d) Dépenses importantes reliées à la DAM (consultants, spécialistes 

externes)  

e) Surcharge au niveau des demandes d’information 

complémentaires de la part du MELCCFP  

f) Conditions imposées dans la DAM  

g) Autres  

 

4.4. Aimeriez-vous nous faire part d’un autre élément en lien avec la DAM ? 

      

4.5. Pouvez-vous estimer le coût total engendré par la préparation de votre DAM ? 

      

La cinquième section vise à identifier les problématiques associées aux modifications 

subséquentes d’autorisations ministérielles en lien avec des activités de valorisation de CRD.  

5. Freins et leviers associés à chacune des modifications subséquentes d’autorisations 

ministérielles  

5.1. Quelle est la date de dépôt de la demande de modification ? 

       

5.2. Quelle est la date d’émission de la demande de modification ?  

      

5.3. Le cas échéant, quel(s) enjeu(x) avez-vous rencontré(s) lors de l’émission de la 

demande de modification? Notamment: 
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a) Difficulté dans l’interprétation de la législation applicable   

b) Exigences MELCCFP à clarifier  

c) Changements de la personne responsable de l’évaluation de la 

demande  

d) Absence de réponse de la part du MELCCFP à votre DAM  

e) Dépenses importantes reliées à la DAM (consultants, spécialistes 

externes)  

f) Surcharge au niveau des demandes d’information 

complémentaires de la part du MELCCFP   

g) Conditions imposées dans la DAM  

h) Autres  

5.4. Aimeriez-vous nous faire part d’un autre élément en lien avec la demande de 

modification ? 

      

5.5. Pouvez-vous estimer le coût total engendré par la préparation de votre demande 

de modification ? 

      

 

La sixième section entoure l’abandon d’une demande d’autorisation ministérielle en cours en 

lien avec des activités de valorisation de CRD.  

6. Abandon d’une demande d’autorisation ministérielle 

Avez-vous déjà abandonné en cours de route vos démarches administratives en vue 

d’obtenir une demande d’autorisation ministérielle requise pour exercer vos activités ? Si 

oui pourquoi ? 

      

La septième section porte sur les déclarations de conformité et les exemptions à une 

autorisation ministérielle pour des activités de valorisation de CRD. 

7. Admissibilité de vos activités de valorisation de CRD à une déclaration de conformité ou à 

une exemption 

7.1 Est-ce que vos activités sont ou seraient admissibles à une déclaration de conformité 

ou à une exemption ? Si oui, lesquelles? 
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7.2 Le cas échéant, pouvez-vous nous décrire les démarches suivies pour la production de 

la déclaration de conformité au ministre?   

      

7.3 Dans le cadre de votre admissibilité à une déclaration de conformité et/ou une 

exemption à une autorisation ministérielle, avez-vous rencontré des enjeux particuliers ?  Si 

oui, lesquels ? 

      

 

La huitième section porte sur la pratique d’activités de valorisation en l’absence d’une 

demande d’autorisation ministérielle. 

8. Absence d’une demande d’autorisation ministérielle 

Avez-vous déjà exercé des activités assujetties à une autorisation ministérielle sans en 

détenir une qui était valide ? Si oui, pourquoi ?  

      

La neuvième section vise à identifier d’autres freins et leviers associés aux activités de 

valorisation. 

9. Autres freins et leviers associés à vos activités de valorisation 

Pensez-vous à d’autres freins et leviers associés à la réalisation de vos activités de 

valorisation en conformité avec la législation ? 

      

 

Nous vous remercions d’avoir pris le temps de répondre à notre questionnaire. Nous vous tiendrons 

informés des prochaines étapes du projet.  
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FORMULAIRE DE CONSENTEMENT À L’ENREGISTREMENT DE L’ÉTUDE 

Je soussigné(e) accepte que la présente entrevue soit enregistrée à des fins de recherche. Les 

enregistrements ne pourront que servir à la présente étude. Ils seront protégés et détruits à la fin 

de la recherche.  

 

Les enregistrements ne servent qu’à assurer la bonne transcription des réponses fournies par les 

répondants.  

 

Nom : _________________________________________________________________________________________________ 

 

Signature :____________________________________________________________________________________________ 

 

Date : _________________________________________________________________________________________________ 
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